
 
Bonjour, 
 
Les prestations conformes à la loi et convenues par le biais de conventions tarifaires peuvent 
être facturées à la charge de l’assurance-maladie sociale. 
 
Des tarifs et des positions tarifaires ont, entre autres, été créés afin de permettre le 
traitement numérique des factures. Ces tarifs et positions reposent sur les bases légales ou 
contractuelles des systèmes tarifaires (= données de référence). Or il n’existe 
malheureusement pas encore de tarifs ni de positions tarifaires définies pour toutes les 
prestations décrites. 
 
S’agissant des prestations pour lesquelles aucune donnée de référence (tarif/position) n’est 
encore définie, des «tarifs auxiliaires» ont été créés. Il existe par ailleurs des «tarifs 
forfaitaires» pour les rémunérations forfaitaires convenues contractuellement. Les domaines 
d’application de ces tarifs peuvent être consultés dans la liste des tarifs du Forum 
Datenaustausch. 
 
Le groupe de travail TarifDesign des assureurs-maladie examine régulièrement des 
questions en suspens afin de rendre les processus administratifs du système de santé plus 
efficaces et de permettre leur traitement numérique. Au cours des derniers mois, TarifDesign 
s’est notamment penché sur les prestations facturées via le tarif 405 «Adjonctions aux tarifs 
médicaux». 
 

 
 
Il n'existe pas de données de référence approuvées ni de domaine d’application spécifique 
pour ce tarif. La liste des tarifs précise que ce tarif est utilisé par les pharmacies vis-à-vis du 
système d'assurance-maladie sociale.  
 
L’analyse du GT TarifDesign révèle que  

• d’autres fournisseurs de prestations utilisent également ce tarif 
• l’application du tarif 405 n’est pas définie contractuellement 
• seules deux prestations sont légitimes pour appliquer ce tarif (5999.99: différence 

d’arrondi et 5940.00: contribution d’efficience RBP) 
 
Concernant le premier point, nous constatons que les prestations facturées doivent être 
décomptées au moyen d’autres tarifs et qu’il s’agit par conséquent d’erreurs.  
L’analyse a aussi mis en évidence qu’il n’existe pas de conventions dans lesquelles le tarif 
405 est convenu.  
Deux prestations restent légitimes. La différence d’arrondi devrait en principe être facturée 
via un tarif auxiliaire et la contribution d’efficience RBP via le tarif 570 (RBP). Pour les 
pharmacies, il existe actuellement un tarif auxiliaire 571 spécifique mais qui n’est pas actif 
(pas d’accord des parties prenantes quant à son utilisation). Si ces deux prestations étaient 
transférées dans les tarifs 571 et 570, le tarif 405 deviendrait caduc et pourrait être 
supprimé. 
 
Les représentants de TarifDesign ont décidé lors de leur séance du 10.12.2020 qu’une 
dissolution de ce tarif n’était actuellement pas à l’ordre du jour compte tenu du travail que 
cela représente pour toutes les parties prenantes.  
 

https://www.forum-datenaustausch.ch/de/referenzdaten/
https://www.forum-datenaustausch.ch/de/referenzdaten/


Toutefois, à partir du 01.07.2021, les assureurs-maladie renverront pour correction les 
factures établies selon le tarif 405, si le tarif n’est pas appliqué par une pharmacie et si 
d’autres positions que 5999.99 et 5940.00 sont facturées. 
 
Les fournisseurs de prestations autres que les pharmacies peuvent facturer les différences 
d’arrondi avec les tarifs /positions suivants : 
 
Fournisseur de prestations Tarif Position 
Hôpitaux 940 43160 
Médecins 406 1001 
Prestations paramédicales 407 1001 
Organisations de soins (aide et soins à 
domicile, EMS) 

970 97090.001 

 
Nous vous prions de transmettre la présente information à vos membres ou clients afin qu’ils 
puissent coordonner les adaptations requises sans délai avec leurs fournisseurs de logiciels. 
 
Je me tiens à votre disposition pour toute question. 
 
Cécile Portmann 
Responsable technique EDI 
 


